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COMPTOIR AGRICOLE FRANÇAIS, Oran 

S.A., 18 juin 1923, p. 99 ans. 

COMPTOIR AGRICOLE FRANÇAIS 
S.A. frse au capital de 0,1 MF. 

Siège social : Oran, 2, r. Sidi-Ferruch 
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie,  

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1924-1925, p. 662) 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
composé de 3 à 9 membres, nommés p. 6 ans 

AUMÉRAN (Adolphe), 48, bd Raspail, Paris ; 
FRAISSE (Antoine), 109, bd Haussmann, Paris ; 
NABOUDET (Alexandre-Georges), 51, r. Saint-Placide, Paris ; 
THIBAULT (Émile), r. d’Arzew, à Oran. 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 
LALLEMENT, 6, r. du Général-Cerez, à Oran ; 
ROGNON (Maurice), r. Rouget-de-L’Isle, à Oran. 

Objet. — Ttes opérations commerciales, industrielles, agricoles, principalement en 
Afrique du Nord, ttes ops d’importation ou d’exportation, de transports, de frets, 
d’assurances. 

Capital social. — 0,1 MF en 200 act. de 500 fr., dont 20 catégorie « A » et 180 
catégorie « B ». 

Parts de fondateur. 200.  
Répartition des bénéf. — 5 % à la rés. légale ; 6 % d’intérêt aux actions ; sur le 

surplus : 10 % au conseil. Le solde : 70 % aux act., 30 % aux parts de fondateur. 
—————————————— 


